
Envoyé en préfecture le 19/06/2024
Reçu en préfecture le 19/06/2024
Publié le 19/06/24
ID 033-213302813-20240617-4748-DE-1-1

  DEPARTEMENT DE LA GIRONDE
ARRONDISSEMENT DE BORDEAUX

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
Session ordinaire – Séance du 17 juin 2024

Délibération n° 2024_068
REFORME DE LA PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE -  MISE EN OEUVRE DE LA
PARTICIPATION POUR LA COUVERTURE DU RISQUE PREVOYANCE DES AGENTS DE LA
VILLE DE MERIGNAC 

Le  Conseil  Municipal  de  la  Commune  de  Mérignac  dûment  convoqué  par  Monsieur  Thierry
TRIJOULET, Premier Adjoint, s'est assemblé au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de
Monsieur Thierry TRIJOULET, Premier Adjoint, par suite d'une convocation en date du 11 juin 2024.

Nombre de conseillers en exercice : 49

PRESENTS : 40

Mesdames,  Messieurs :  Thierry  TRIJOULET,  Marie  RECALDE, David  CHARBIT,  Sylvie  CASSOU-
SCHOTTE, Joël MAUVIGNEY, Vanessa FERGEAU-RENAUX, Bastien RIVIERES, Véronique KUHN,
Gérard  CHAUSSET,  Mauricette  BOISSEAU,  Joël  GIRARD,  Jean-Pierre  BRASSEUR,  Ghislaine
BOUVIER,  Alain  CHARRIER,  Cécile  SAINT-MARC,  Gérard  SERVIES,  Anne-Eugenie  GASPAR,
Claude MELLIER, Jean-Louis COURONNEAU, Amélie BOSSET-AUDOIT, Marie-Ange CHAUSSOY,
Aude BLET-CHARAUDEAU, Jean-Michel CHERONNET, Marie-Eve MICHELET, Samira EL KHADIR,
Pierre SAUVEY, Léna BEAULIEU, Olivier GAUNA, Michelle PAGES, Jean-Charles ASTIER, Kubilay
ERTEKIN, Marie-Christine EWANS, Fatou THIAM, Serge BELPERRON, Arnaud ARFEUILLE, Thierry
MILLET, Christine PEYRE, Hélène DELNESTE, Sylvie DELUC, Patrice LASSALLE-BAREILLES.

EXCUSES AYANT DONNE UNE PROCURATION : 6

Mesdames,  Messieurs : Alain  ANZIANI  à  Thierry  TRIJOULET,  Loïc  FARNIER  à  Marie-Ange
CHAUSSOY, Daniel MARGNES à Pierre SAUVEY, Eric SARRAUTE à Jean-Louis COURONNEAU,
Antoine JACINTO à Thierry MILLET, Maria GARIBAL à Patrice LASSALLE-BAREILLES.

ABSENTS : 3

Mesdames, Messieurs : Patricia NEDEL, Emilie MARCHES, Thomas DOVICHI.

SECRETAIRE DE SEANCE : Monsieur Jean-Pierre BRASSEUR
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Monsieur Gérard SERVIES, Adjoint au Maire Délégué aux Ressources humaines et à l'Administration
générale, rappelle à l’Assemblée que la réforme de la protection sociale complémentaire (PSC) dans
la  fonction publique territoriale,  initiée par  l’ordonnance n° 2021-175 du 17 février  2021,  place la
couverture des risques Prévoyance et Santé des agents au premier plan de la responsabilité des
employeurs publics territoriaux. 

Elle  introduit  notamment  une  obligation  pour  ces  derniers  de  mettre  en  œuvre  une  participation
financière à la couverture du risque Prévoyance de leurs agents à compter du 1er janvier 2025, puis à
celle des risques frais de Santé à compter du 1er janvier 2026, ainsi que des niveaux minimums de
couverture pour chacun des risques. Le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 est venu en préciser les
modalités.

L’accord collectif  national signé le  11 juillet  2023 par l’ensemble des associations représentatives
d’employeurs  territoriaux  et  des  organisations  syndicales  représentatives  de  la  fonction  publique
territoriale  vient  renforcer  les  droits  des  agents,  en  instituant  notamment  la  généralisation  de
l’adhésion  obligatoire  des  agents  aux  garanties  Prévoyance  dans  le  cadre  de  contrats  collectifs
conclus par l’employeur au plus tard le 1er janvier 2025 si l’employeur ne propose pas de participation
au travers d’un contrat collectif à cette date.

En premier lieu, le niveau des garanties offertes sera différent. Les contrats collectifs de Prévoyance à
adhésion obligatoire devront en effet prévoir un niveau minimum de garantie couvrant tous les agents
pour les risques Incapacité Temporaire de Travail et Invalidité à hauteur de 90% de la rémunération
annuelle nette (TBI, NBI, RI).

En second lieu, c’est la participation des employeurs publics territoriaux qui change, avec une prise en
charge, au minimum à hauteur de 50% des cotisations acquittées par les agents au titre du régime de
base à adhésion obligatoire prévu par l’accord collectif national du 11 juillet 2023. 

En troisième lieu, l’ordonnance n° 2021-174 du 17 février 2021 et l’accord collectif national du 11 juillet
2023 renforcent également la place du dialogue social en matière de dispositif de Protection Sociale
Complémentaire, en instituant la mise en œuvre d’un comité paritaire de pilotage et de suivi pour
chaque accord collectif conclu.

L’enjeu  financier  n’est  donc  plus  du  tout  le  même  pour  les  collectivités  territoriales  avec  un
élargissement de la base des bénéficiaires d’une part, et de la participation unitaire d’autre part. 

Il est également à noter que le caractère obligatoire de l’adhésion impactera également le régime
d’assujettissement social et fiscal de la participation versée par l’employeur et des prestations versées
par les assureurs.

Les  dispositions  de  cet  accord  collectif  national  doivent  faire  l’objet  dans  les  mois  à  venir  de
transpositions législatives et réglementaires.

A. Enjeux

Les enjeux  sont  multiples  :  santé  au travail,  maintien  d’un  niveau  de  vie  décent  aux  agents  en
situation  d’arrêt  de  travail,  attractivité  du  secteur  public,  équilibre  financier,  dialogue  social.  Le
domaine expert qu’est celui de l’assurance des collectivités et de leurs établissements publics en
accroit la complexité.

Au regard de ce contexte juridique et technique, compte tenu de la complexité et l’expertise imposées
par ce type de dossier, et afin de répondre à l’ensemble de ces enjeux, la ville de Mérignac a décidé
d’engager un marché pour être en mesure de proposer à l’ensemble de ses agents une offre pointue
et adaptée aux différentes problématiques rencontrées en matière de prévoyance, à compter du 1er

janvier 2025.
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B. Méthodologie, concertation

Dans cette  perspective,  la  commune de  Mérignac  s’est  engagée dans une démarche experte  et
globale,  qui  offre à ses agents,  à travers le recours à un groupement de prestataires spécialisés
(cabinet de conseils spécialisé en Protection Sociale Complémentaire, cabinet d’avocats spécialisé en
droit  de la protection sociale,  cabinet  d’avocats spécialisé en droit  de la commande publique) un
accompagnement  de  haut  niveau  sur  tous  les  aspects  juridiques,  fiscaux,  sociaux  et  financiers
inhérent à la Protection Sociale Complémentaire.

Dans le cadre de ce projet, et en vertu des dispositions de l’article 3.2 de l’accord collectif national du
11 juillet 2023, il est prévu la signature d’un accord collectif.

Un comité paritaire de pilotage et de suivi sera constitué pour réaliser un suivi régulier, au travers de
points  d’étape,  des  conditions  d’application  de l’accord  et  du  contrat  collectif  de  prévoyance  sur
l’ensemble de sa durée d’exécution. Ce comité sera présidé par l’adjoint au Maire aux ressources
humaines, des représentants de l’administrations et de 2 représentants des syndicats signataires de
l’accord collectif. A ce titre, les organisations syndicales signataires de l’accord seront destinataires de
toutes les informations nécessaires à la bonne compréhension de son évolution.

La mutualisation des risques permettra de renforcer l’attractivité auprès des organismes d’assurances,
mais également de mieux piloter les risques, et par là-même de maîtriser les évolutions tarifaires dans
le temps.

Il  est à noter que la ville  de Mérignac sera parmi les toutes premières collectivités à initier cette
démarche, ce qui constitue un gage de compétitivité.

L’impact budgétaire de la mise en œuvre de la participation financière de l’employeur a été estimé
dans une fourchette de 400 000€ à 800 000€ annuel (y compris traitement social de la participation)
pour la commune de Mérignac sur la base d’une participation à 50% des cotisations acquittées par les
agents au titre du régime de base à adhésion obligatoire.

Les  organisations  syndicales  représentatives  de  la  commune  de  Mérignac  ont  été  consultées  à
l’occasion du Comité Social Territoriale du 11 juin 2024 sur : 
• L’intérêt de constituer un comité paritaire de pilotage et de suivi en vertu des dispositions de

l’accord  collectif  national  du  11  juillet  2023  portant  réforme  de  la  Protection  Sociale
Complémentaire dans la Fonction Publique Territoriale ;

• L’intérêt de réaliser une mise en concurrence visant à la sélection d’un ou plusieurs organismes
d’assurance  et  la  conclusion  d’une  convention  de participation  pour  la  couverture  du risque
Prévoyance des agents à effet du 1er janvier 2025.

C. Propositions

Afin d’assurer une couverture de prévoyance de qualité aux agents à effet du 1er janvier 2025, la
commune de Mérignac souhaite délibérer pour constituer un comité paritaire de pilotage et de suivi
dans le cadre de la conduite du dialogue social, ainsi que pour réaliser une consultation visant à la
sélection d’un organisme d’assurance en vue de conclure une convention de participation à adhésion
obligatoire pour la couverture du risque Prévoyance des agents à effet du 1er janvier 2025.

Le Conseil Municipal de la Ville de Mérignac

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, notamment l’article 40,

Vu le Code général de la fonction publique, et notamment les articles L.452-11, L. 221-1 à L. 227-4 et
L. 827-1 à L. 827-12,

Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et
leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents,
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Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire
et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur
financement,

Vu la  circulaire  N°RDFB  1220789  C  du  25  mai  2012  relative  à  la  participation  des  collectivités
territoriales et des établissements publics à la protection sociale complémentaire de leurs agents,

Vu l’ordonnance 2021-174 du 17 février 2021 relative à la négociation et aux accords collectifs dans la
fonction publique,

Vu l’ordonnance 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la
fonction publique,

Vu l’accord  collectif  national  du  11  juillet  2023  portant  réforme  de  la  Protection  Sociale
Complémentaire dans la Fonction Publique Territoriale,

Vu l’avis du Comité Social Territorial du 11 juin 2024,

ENTENDU le rapport de présentation,

DECIDE :

ARTICLE 1 :  d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à se charger de l’organisation, la
conduite et l’animation du dialogue social en vertu des dispositions de l’accord collectif national du 11
juillet  2023  portant  réforme  de  la  Protection  Sociale  Complémentaire  dans  la  Fonction  Publique
Territoriale en vue de la signature d’un accord collectif majoritaire ;

ARTICLE 2 :  d’autoriser l’organisation et le lancement d’une consultation visant à la sélection d’un
organisme d’assurance en vue de conclure une convention de participation pour la couverture du
risque Prévoyance au profit des agents de la commune à effet du 1er janvier 2025, conformément aux
dispositions de l’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021, du décret n° 2022-581 du 20 avril 2022,
et de l’accord collectif national du 11 juillet 2023 ;

ARTICLE 3 :  d’inscrire dans le budget prévisionnel l’enveloppe budgétaire annuelle de participation
financière  de  l’employeur  envisagée  au  titre  du  futur  contrat  collectif  de  prévoyance  à  adhésion
obligatoire ou facultative ;

ARTICLE 4 :  d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document afférent à
ladite consultation.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Par 46 voix pour 
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Pour extrait certifié conforme
Fait à Mérignac, le 17 juin 2024

Jean-Pierre BRASSEUR
Secrétaire de séance

Pour le Maire
Par délégation
Thierry TRIJOULET
Premier Adjoint

Le Premier Adjoint certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, qui a été transmise en
Préfecture et publiée sur le site Internet de la Ville.

Cet acte peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de
deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux services de l'Etat.


